
 
 
 
 
 
 
 
 
A l'occasion de son prochain petit-déjeuner de travail du jeudi 17 février 2011 le Haut Comité recevra 
M. Christian Kert, Député des Bouches du Rhône et Président de l’AFPCN. 
 

Pour une présentation sur le thème : 
 

Plan de prévention des risques et PCS : une nouvelle législation est-elle nécessaire? 
 
Je serai très heureux de vous accueillir à cette occasion dans les salons du restaurant du Sénat de 8h30 à 
10h00 (Palais du Luxembourg, entrée par le 15 ter, rue de Vaugirard, Paris VI - accueil des participants 
de 08h00 à 8h30). 
 

Espérant vivement votre présence à cette occasion, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

Paul GIROD, Président du Haut comité français pour la défense civile et Membre honoraire du Parlement 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Participation au petit-déjeuner de travail du jeudi 17 février 2011 
 

Conférence :  
 

Plan de prévention des risques et PCS : une nouvelle législation est-elle nécessaire? 
 
Veuillez remplir le formulaire d'informations ci-dessous : 
 
NOM : ……………………………………………

……………………………………………..
. 

Prénom : ……………………………………..
. 

    
Grade, Titre : ……………………………………………………………………………………………………….... 

Organisme, société  ……………………………………………………………………………………………………….... 

Fonctions :   ……………………………………………………………………………………………………….... 

Adresse  ……………………………………………………………………………………………………….... 

    
Téléphone : ……………………………………………

……………………………………………..
. 

Télécopie :  ……………………………………..
. 

Adresse email : ……………………………………………………………………………………………………….... 

 

Tarifs 
 Membre : 39 euros (non assujetti à la TVA) - Accès prioritaire 
 Non-membre : 45 euros (non assujetti à la TVA) 
 

 Gratuité au titre de votre adhésion au Haut Comité (sous condition*) 
 Gratuité au titre de l’adhésion au cycle petits-déjeuners  
 
* Place(s) incluse(s) dans la cotisation des collèges des entreprises de défense et de sécurité, des entreprises industrielles et de 
services (selon montant de cotisation), des opérateurs, et pour les parlementaires. 

 
LA PRESENTATION D’UNE PIECE D’IDENTITE EST OBLIGATOIRE A L’ENTREE DU SENAT 

 

Le règlement est obligatoire avant l’événement. En l’absence de règlement préalable l’accès sera refusé. Paiement par 
chèque ou virement à l'ordre du Haut comité français pour la défense civile ou par CB via notre site Internet. Toute demande 
d’annulation non parvenue au Haut comité au plus tard 48h avant la manifestation fera l’objet d’une facturation. 
 

Coordonnées bancaires du HCFDC : IBAN  FR76 3006 6100 4100 0105 7420 177 - Banque CIC PARIS BAC 
 
 


